Notice pour les experts

1.  Introduction

· Le but visé est d’exposer les droits de la défense lors de la procédure pénale  et non de décrire la procédure en elle-même.

· Les fiches d’information s’adressent à des citoyens ordinaires, mais devraient également pouvoir bénéficier aux avocats d’autres Etats membres.  

· Veuillez énoncer tout ce que pourrait souhaiter savoir toute personne ordinaire impliquée dans une procédure pénale. 

2.  Fiches-types

· Il se peut que les rubriques des fiches-types ne correspondent pas exactement à toutes les situations de toutes les juridictions. S’il vous est absolument impossible de vous conformer à ces rubriques, veuillez les adapter à votre juridiction, tout en en gardant l’esprit et  en préservant le format des rubriques sous forme de questions. 

3. Lignes directrices

· Veuillez vous orienter à partir  des listes à puces figurant sous chacune des rubriques et expliquer en termes simples et narratifs les règles de droits applicables. Subdivisez le texte en paragraphes. N’utilisez les puces que pour les listes. 

· Mettez en évidence les droits plutôt que les procédures

· Recourez   au  « vous », p. ex. Vous avez le droit de consulter un avocat.....

· Employez des phrases et paragraphes courts, l’idéal  étant de ne pas dépasser 6 lignes. La traduction anglaise des fiches d’information sera soumise au test de lisibilité Flesh Kincaid et devra atteindre un score de plus de 45.

· Servez-vous d’hyperliens dans le texte pour renvoyer à des organisations et autres sources d’information, p. ex. « Vous pouvez vous plaindre auprès de l’inspection générale de la police ( Police Complaints Authority )» 
· Veillez à établir des hyperliens vers des sources de droit et d’informations à la fin de chaque fiche d’information. Partout  où cela sera possible,  prévoyez des liens vers des traductions aussi bien que vers le texte en langue d’origine,.

· Prévoyez des liens vers des sites web avec des coordonnées pour  l’ensemble du pays concernant p. ex. tribunaux, avocats, prisons etc. Veuillez indiquer le lien  toutes les fois qu’il s’applique. Chaque fiche d’informations devant pouvoir s’utiliser indépendamment des autres. 

4.  Longueur des fiches d’information

· Chaque pays dispose d’un maximum de 7000 mots pour la totalité de ses fiches d’information. Veuillez  vérifier que vous n’avez pas dépassé ce chiffre avant de soumettre les fiches d’information remplies.

· Aucune fiche d’information ne dépassera 4 pages de 1500 caractères chacune ; une page n’excédant pas plus 1500 caractères.

· La longueur escomptée pour chaque fiche d’information figure à titre indicatif. Vous pouvez cependant vous en écarter dès lors que la longueur totale ne dépasse pas 7000 mots. 

· Si toutefois vous nécessitiez plus de 4 pages, il vous suffira d’ouvrir un hyperlien vers une sous-page pour y placer le complément d’informations.  Procédez ainsi si vous souhaitez fournir de plus amples détails d’un intérêt moins général.

· Les restrictions ci-dessus doivent être impérativement respectées, autrement les fiches d’information ne seront pas publiées sur le portail e-justice et seront retournées pour révision. 

2. Calendrier

· Les fiches d’information devront impérativement être remplies d’ici le 19 avril 2010. 

· Veuillez envoyer les fiches d’information dûment remplies au contact en charge de ce projet auprès de votre barreau. 

· Les barreaux auront à entériner les fiches d’information d’ici 3 mai 2010 et les enverront à leurs ministères respectifs pour approbation.

· La réponse des ministères devra s’effectuer d’ici le 17 mai 2010.

· Les barreaux et  experts intégreront alors les observations de leur ministère respectif d’ici le 31 mai 2010

· Les fiches d’information devront être envoyées au CCBE d’ici le 31 mai 2010. Le CCBE les enverra alors  aux traducteurs. 

· Les traductions seront achevées d’ici le 12 juillet 2010.  

· Les fiches d’information seront vérifiées quant à leur cohérence. 

· Le rapport final sera soumis à la Commission le 16 août 2010. 

